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PROCÈS-VERBAL d’une assemblée extraordinaire du conseil d’administration de la 
SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE LAVAL tenue le 14 août 2018 à 12 heures (midi), 
par voie de conférence téléphonique. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
 

M. David De Cotis président et conseiller municipal 
Mme Jocelyne Frédéric-

Gauthier 
vice-président et conseiller municipal 

Mme Aline Dib administratrice et conseillère municipale 
M. Vasilios Karidogiannis administrateur et conseiller municipal 
Mme Isabella Tassoni administrateur et conseiller municipal 
M. Steve Bletas administrateur et représentant des usagers 

du transport adapté 
 
 
ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS 
 

M. Pierre Lavigueur directeur principal, développement et 
innovation en remplacement du directeur 
général Guy Picard 

Me Pierre Côté secrétaire corporatif 
 
 
 

M. David De Cotis agit à titre de président de l’assemblée. Me Pierre 
Côté agit à titre de secrétaire. 

 
M. David De Cotis déclare la présente assemblée régulièrement 

ouverte et en conformité avec la Loi sur les sociétés de transport en commun.  
 
Le président déclare à l’assemblée que M. Michel Reeves avait motivé 

son absence.  
 
N’ayant aucune personne du public, la période de question réservée 

au public n’a donc pas lieu. 
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LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE 
EXTRAORDINAIRE DU 14 AOÛT 2018 
 

L’ordre du jour de l’assemblée extraordinaire du 14 août 2018 est 
déposé à l'assemblée. 

 
EN CONSÉQUENCE, sur motion dûment proposée par monsieur 

David De Cotis et secondée par monsieur Vasilios Karidogiannis, il est unanimement 
résolu : 
 
 

2018-92 d'approuver, comme il a été présenté, l’ordre du jour de l’assemblée 
extraordinaire du 14 août 2018. 
 
 
 
ACHAT REGROUPÉ POUR L'ACQUISITION D’AUTOBUS URBAINS 40 PIEDS 
ÉLECTRIQUES À CHARGE LENTE AU DÉPÔT POUR LA PÉRIODE 2019-2020 - 
OCTROI DE CONTRAT À L’ENTREPRISE NEW FLYER INDUSTRIES CANADA 
ULC (AO 2018-P-08) 
 

ATTENDU QUE la Société de transport de Laval (STL) a procédé à 
un appel d’offres public dans le cadre d’un achat regroupé avec la Société de 
transport de Montréal pour l’acquisition d’autobus 40 pieds électriques à charge lente 
au dépôt pour la période 2019-2020 et que neuf (9) entreprises se sont procuré les 
documents d’appel d’offres; 

 
ATTENDU QU’à l’ouverture des soumissions, trois (3) entreprises ont 

déposé une proposition;  
 
ATTENDU QU’une soumission a été déclarée non conforme, soit celle 

de BYD CANADA COMPANY LIMITED, pour, notamment, ne pas avoir respecté la 
condition d’admissibilité relative à la Valeur Canadienne Ajoutée (VCA) telle 
qu'exigée dans les documents d'appels d'offres; 
 

ATTENDU QUE, suite à l'analyse des soumissions reçues, il appert 
que la plus basse soumission conforme est celle de l’entreprise NEW FLYER 
INDUSTRIES CANADA ULC, aux prix ci-après mentionnés. 
 

 
EN CONSÉQUENCE, sur motion dûment proposée par monsieur 

Vasilios Karidogiannis et secondée par madame Aline Dib, il est unanimement 
résolu : 
 
 

 

2018-93 
 

 d’octroyer le contrat pour l’acquisition d’autobus 40 pieds électriques à charge 
lente au dépôt pour la période 2019-2020, selon les termes et conditions prévus aux 
documents d’appel d’offres, au plus bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise 
NEW FLYER INDUSTRIES CANADA ULC, aux prix suivants, toutes taxes exclues 
et de la façon suivante:  
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.En ce qui concerne la Société de transport de Laval : 
 

QTÉS DESCRIPTION 
PRIX UNITAIRE OU 
CRÉDIT UNITAIRE  

(TPS ET TVQ EXCLUES, CAD) 

PRIX OU CRÉDIT 
TOTAL                                                                                               

(TPS ET TVQ EXCLUES, CAD) 

10 

Autobus 40 pieds électriques de base 
à charge lente au dépôt, conformes 
aux présents Documents d'Appel 

d’Offres. 

1,075,651.00 $ 10,756,510.00 $ 

10 5.10 - Retrait du système d'alarme 
visuel 911 -41.00 $ -410.00 $ 

10 5.12.2 - Caméra additionnelle 453.00 $ 4,530.00 $ 

 GRAND TOTAL  1,076,063.00 $ 10,760,630.00 $ 

 
En ce qui concerne la Société de transport de Montréal : 
 

QTÉS DESCRIPTION PRIX UNITAIRE  
(TPS ET TVQ  EXCLUES, CAD) 

PRIX TOTAL                                                                                               
(TPS ET TVQ EXCLUES, CAD) 

30 

Autobus 40 pieds électriques de base 
à charge lente au dépôt, conformes 
aux présents Documents d'Appel 

d’Offres 

1,075,651.00 $ 32,269,530.00 $ 

 
Options pour la Société de transport de Montréal : la Société de transport de 
Montréal se réservant la possibilité d’exercer chacune des options décrites 
ci-dessous, de façon indépendante, lors de la revue de contrat :  
 

RÉFÉRENCES AU DEVIS ET DESCRIPTION 
PRIX UNITAIRE OU 
CRÉDIT UNITAIRE  

(TPS ET TVQ  EXCLUES,  CAD) 

3.9.2.3 - Fenêtres affleurantes fixes 3,650.00 $ 

3.10.1 - Siège conducteur USSC 9100ALX pour 350 lb 1,135.00 $ 

3.11.2 - Sièges passager Insight Prime -1,091.00 $ 

3.17.7 - Support à vélo à attache rapide sur pare-chocs avant -1,556.00 $ 

5.6.4 - Prises USB sur les poteaux ou sur les murs 
(6 prises par autobus) 1,812.00 $ 

5.10 - Retrait du système d'alarme visuel 911 -41.00 $ 

5.12.2 - Caméra additionnelle 453.00 $ 
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LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 
Sur motion dûment proposée par monsieur Vasilios Karidogiannis et 

secondée par madame Jocelyne Frédéric-Gauthier, il est unanimement résolu : 
 
 

 

2018-94 
 

de lever l'assemblée à 12h06. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
David De Cotis, président  Pierre Côté, secrétaire-corporatif 

 


